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Poet de Charte Boucl à la ofdrcmo de Nationo Miies sMr
le camc.c et l'emploi par la Coeuis.îou pr4poretoirs, poiwwa,
avant le 1er janvier 1919, signifier pur écoit aux PA'IU

OMM~AoeAWZ turefll choisît 4'appliquer le. d±poitiw
de l'iumez J au padmant £oooed, qui incSyfpores .Principes,

au lieu des dispositions dus a34ndau b) et o) du présent

pftna'spbe. Les dispositions des alInda b> et a> ne seront

pas apUcabl« ux parties contractantes qui =Srot optd
pour l'aumz IJ; Iaveusemt les ispoSitions de liammaz J
no seront pau mapcabI.. aux paru"e c=onttne qui
n'auront pas fait ce choix.

o> la politique Ofimdrai., de restriction dos iipertatoe

appliqudo en vertu an Balinds b> et c)o> oen vertu do lmma=

pondant la période de. transition àtapÀ.n-oumr dovra favoris6r

dans toute la mesure du possible le développemnt m-Se- du
oumarco :multilatéral au curs de lamite pbld, et rétablir

Io plus vite ponsiblo la bulsno des paiosnte de âmlro qu'il

no soit plus aoosaire àfavoir reours aux dlopOSItSUm de

l'article, M, ou à dm =7=muoenUm de, change trmaitoires.

Sf> omi pUUti contractante, ze pourra invoquer les
dispositions des aliné b> et e> du promut paragraphe ou
cellos de l'ame J Pour déroer Su:dispositions de l'artio3<'

ques pendant la périom eto elle Pourra se prévaloir des disposi4c

relatives à la période transitoire d'après-guerre pévu. à
l'article MT des Statuts du ronde mmaaulmr Intomtion1 OU

doui disposition analofi,. d'un accord spécial de0 Ch-i cSc 4o
Ou vertu du pararape 6 do l'artiolo IV.

8> Le 1 ers m193 a plus trd <soit trois aaY

la date à laquelle le luSd monétaire intornaticaBl a awo
Boa opérations) et auous do obasm dms amos qui suivW'


